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Erwägungen

E. 1
let. a ch. 3 LOJ, en instance unique sur les contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale
sur la partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA; RS 830.1)
relatives à la loi fédérale du 6 octobre 2006 sur les prestations complémentaires à l’AVS et
à l’AI (LPC ; RS 831.30.). Il connaît aussi, en application de l'art. 56V al. 2 let. a LOJ, des
contestations prévues à l'art. 43 de la loi cantonale sur les prestations cantonales
complémentaires à l'assurance- vieillesse et survivants et à l'assurance-invalidité (LPCC ; J
7 15). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est donc établie.

E. 2
Les dispositions de la LPGA, en vigueur depuis le 1er janvier 2003, s’appliquent aux
prestations complémentaires fédérales à moins que la LPC n’y déroge expressément (art. 1
al. 1 LPC). En matière de prestations complémentaires cantonales, la LPC et ses
dispositions d’exécution fédérales et cantonales, ainsi que la LPGA et ses dispositions
d’exécution, sont applicables par analogie en cas de silence de la législation cantonale (art.
1A LPCC).

E. 3
a) En matière de prestations complémentaires fédérales, les décisions sur opposition sont
sujettes à recours dans un délai de 30 jours (art. 56 al. 1 et 60 al. 1er LPGA ; cf. également
art. 9 de la loi cantonale du 14 octobre 1965 sur les prestations fédérales complémentaires à
l’assurance-vieillesse et survivants et à l’assurance-invalidité [LPCF ; J 7 10]) auprès du
tribunal des assurances du canton de domicile de l’assuré (art. 58 al. 1 LPGA). Les délais
fixés par la loi ne courent pas du 15 juillet au 15 août inclusivement (art. 38 al. 4 LPGA). b)
S’agissant des prestations complémentaire cantonales, l’art. 43 LPCC ouvre les mêmes
voies de droit. c) En l’espèce, le recours formé le 11 janvier 2010 à l’encontre de la décision
du 10 décembre 2009 a été interjeté dans les forme et délai prescrits par la loi, de sorte qu’il
est recevable.

E. 4
Le litige porte sur le droit du recourant à des prestations complémentaires à compter du 1er
mai 2008, singulièrement sur le calcul de ces prestations. Dans son recours, le recourant
conteste, à tout le moins de manière implicite, la prise en compte dans le revenu
déterminant de parts de fortune représentant des biens

A/103/2010 - 6/15 - dessaisis, y compris le produit hypothétique de ces biens. Il se plaint
également de la prise en compte d’un gain potentiel de son épouse.

E. 5



a. En matière de prestations complémentaires fédérales, la LPC est entrée en vigueur le 1er
janvier 2008. Elle a abrogé et remplacé l’ancienne LPC du 19 mars 1965. En l’espèce, le
nouveau droit s’applique au cas d’espèce, dès lors que l’objet du litige porte sur le droit aux
prestations complémentaires à compter du 1er mai 2008. b. En vertu de l'art. 4 LPC, les
personnes qui ont leur domicile et leur résidence habituelle (art. 13 LPGA) en Suisse ont
droit à des prestations complémentaires, dès lors qu’elles perçoivent, notamment, une rente
vieillesse de l’AVS (al. 1 let. a). Le montant de la prestation complémentaire annuelle
correspond à la part des dépenses reconnues qui excède les revenus déterminants (art. 9 al. 1
LPC). c. Les revenus déterminants comprennent notamment le produit de la fortune
mobilière et immobilière ainsi que les rentes, pensions et autres prestations périodiques, y
compris les rentes de l'AVS et de l'AI (art. 11 al. 1 let. b et d LPC). S'y ajoute un dixième de
la fortune nette pour les bénéficiaires de rentes de vieillesse, dans la mesure où elle dépasse
25'000 fr. pour les personnes seules (art. 11 al. 1 let. c LPC). Sont également comprises
dans les revenus déterminants les ressources et parts de fortune dont un ayant droit s'est
dessaisi (art. 11 al. 1 let. g LPC). Cette dernière disposition reprend le libellé de l’ancien art.
3c al. 1 let. g LPC, la jurisprudence en la matière étant dès lors toujours applicable. d. La
fortune prise en compte doit être évaluée selon les règles de la législation sur l’impôt
cantonal direct du canton du domicile (art. 17 de l’ordonnance du 15 janvier 1971 sur les
prestations complémentaires à l’assurance vieillesse, survivants et invalidité [OPC-AVS/AI
; RS 831.301]). Selon l’art. 17a OPC-AVS/AI, la part de fortune dessaisie à considérer est
réduite chaque année de 10’000 francs et la valeur de la fortune au moment du
dessaisissement doit être reportée telle quelle au 1er janvier de l’année suivant celle du
dessaisissement, pour être ensuite réduite chaque année (art. 17a al. 1 et 2). Est déterminant
pour le calcul de la prestation complémentaire annuelle le montant réduit de la fortune au
1er janvier de l’année pour laquelle la prestation est servie (al. 3).

E. 6
S’agissant des prestations complémentaires cantonales, l’art. 4 LPCC prévoit qu’ont droit
aux prestations les personnes dont le revenu annuel déterminant n’atteint pas le revenu
minimum cantonal d’aide sociale (ci-après : RMCAS) applicable, le montant de la
prestation complémentaire correspondant à la différence entre le RMCAS et le revenu
déterminant du requérant (art. 15 al. 1 LPCC).
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2008 et applicable en l’espèce, le revenu déterminant est calculé conformément aux règles
fixées dans la LPC et ses dispositions d'exécution, moyennant les adaptations listées sous
lettres a) à c), à savoir, notamment, que les prestations complémentaires fédérales sont
ajoutées au revenu déterminant (let. a) et que, en dérogation de l’art.

E. 11
En tous points mal fondé, le recours doit être rejeté.
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